
 

 

PERMIS A2 
 

Formation aux Permis Motocyclettes A2  
Auto-école PERMIS DE RÉUSSIR 

❖ Enjeux et Objectifs de la Formation Motocycliste 

Les motocyclistes représentent une catégorie d'usagers particulièrement 
exposés aux risques routiers en raison de l'absence de protection carrossée. 
Cette vulnérabilité inhérente nécessite un apprentissage rigoureux pour garantir 
une circulation sécurisée. 

Les statistiques d'accidentologie montrent une surreprésentation des 
conducteurs novices parmi les victimes de la route. L'enseignement vise par 
conséquent à transmettre aux futurs motards un panel complet de compétences 
comportementales, cognitives, techniques et adaptatives. 

L'acquisition des compétences motocyclistes constitue un processus éducatif 
exigeant qui demande méthode et supervision professionnelle qualifiée. 

 

❖ Structure de la Formation 

Formation Théorique 

L'apprentissage théorique comprend : 

● Préparation à l'ETM (Épreuve Théorique Motocycliste) via entraînement 
autonome sur plateformes digitales et manuels spécialisés 

● Cours théoriques encadrés par un instructeur diplômé en établissement 
● Validation de l'épreuve théorique dans un centre d'examen agréé 

 



 

Formation Pratique 

La formation pratique s'articule en plusieurs phases successives après obtention 
du code : 

Session inaugurale de 3 heures : Initiation sur circuit d'entraînement avec 
présentation des fondamentaux du pilotage motocycliste et des modalités 
d'évaluation 

Évaluation diagnostique : Bilan des aptitudes et réflexes naturels permettant 
d'estimer le volume horaire préalable (estimation révisable selon l'évolution 
individuelle) 

● Phase plateau : Entraînement technique sur piste avec minimum 
obligatoire de 8 heures avant présentation de l'épreuve hors circulation 

● Examen plateau : Validation des compétences techniques 
● Phase circulation : Formation en conditions réelles de trafic avec 

minimum requis de 12 heures avant présentation de l'épreuve en 
circulation 

● Examen circulation : Évaluation finale des compétences routières 

 

❖ Modalités d'Examen 

Épreuve Théorique ETM 

● Autorisation de passage après validation du niveau sur les huit 
thématiques 

● Examen sur support numérique individuel en centre spécialisé 
● Questionnaire de 40 interrogations nécessitant 35 réponses justes 

minimum 
● Communication des résultats dans la journée 

 

Épreuve Plateau (Hors Circulation) 

● Accueil tripartite candidat-moniteur-examinateur 
● Contrôles administratifs préliminaires (identité et détention ETM) 



 

● Briefing détaillé du déroulement par l'inspecteur 
● Épreuve chronométrée de 10 minutes comportant un parcours unique de 6 

manœuvres enchaînées 
● Tolérance maximale de 3 poses de pied, au-delà = échec 
● Notation globale sur l'ensemble de la prestation 
● Résultats immédiats avec délai minimum de 48h avant inscription à 

l'épreuve suivante 

 

Épreuve Circulation 

● Procédure d'accueil et vérifications administratives identiques 
● Évaluation de 40 minutes explorant huit domaines : manipulation des 

commandes, collecte d'informations, analyse décisionnelle, 
communication, guidage véhiculaire, adaptation d'allure, utilisation de 
l'espace routier, maintien des distances sécuritaires 

● Attention particulière au positionnement sur voie et maîtrise de la 
trajectoire sécuritaire en virage 

● Barème : 21 points minimum sur 27 sans faute éliminatoire 
● Accessibilité conditionnée par la réussite préalable du plateau 
● Résultats sous 48h ouvrées 

 

❖ Organisation Pédagogique Permis de Réussir 

Formation Théorique 

Locaux : 21 Rue Jean baptiste clément 94800 Villejuif (capacité 6 personnes) 
Horaires : 

● Lundi-Jeudi : 10h-13h et 15h-19h 
● Vendredi : 15h-19h 
● Samedi: 11h-14h 

 

Équipements : Application Prepacode® sur smartphone personnel ou tablettes 
fournies, WiFi disponible 



 

Cours Thématiques Sécurité Routière 

Sessions spécialisées (alcool, drogues, vitesse, ceinture, distracteurs, etc.) 
Horaires : Mercredi et samedi 10h-12h 

Formation Pratique 

Utilisation de la Piste d'Entraînement 

● Localisation : PISTE MOTO  - 10 Rue Maurice Gunsbourg à Ivry sur seine   
● Accessibilité : 15 minutes depuis l'établissement desservie par le bus 180 
● Configuration : Double circuit distinct (parcours lent pour maniabilité et 

allure normale) 
● Infrastructures : Site sans équipements fixes (absence sanitaires/abris), 

matériel pédagogique apporté par chaque établissement 
● Disponibilité : Lundi à samedi 8h-20h  

 

❖ Contenu Pédagogique 

Programme Théorique 

Examen basé sur 40 questions sélectionnées parmi 1000 questions officielles, 
couvrant 9 thématiques : 

● Législation de la circulation routière 
● Facteurs humains de conduite 
● Infrastructure routière 
● Cohabitation avec les autres usagers 
● Réglementation générale 
● Éléments mécaniques sécuritaires 
● Équipements de protection et dispositifs de sécurité 
● Utilisation éco-responsable du véhicule 
● Secourisme routier 

 

 



 

 

Programme pratique 
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